
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

SÉCURITÉ EN DÉPLACEMENT

Coutures-sur-Drot

LA ROUTE N’EST PAS LE DOMAINE DU RANDONNEUR

DANGER LE PLUS DIFFICILE À CONTRÔLER POUR UN 
ANIMATEUR

 RESPECT SCRUPULEUX DU CODE DE LA ROUTE

 Art. R 412-34 à 412-43
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ART. R 412-3

PRÉSENCE D’UN TROTTOIR OU D’UN ACCOTEMENT 
STABILISÉ

EN VILLE OU EN DEHORS

PAS DE QUESTION À SE POSER
 À EMPRUNTER OBLIGATOIREMENT

QUEL QUE SOIT LE CÔTÉ
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ART. R 412-35 ET 412-36

ABSENCE DE TROTTOIR OU D’ACCOTEMENT :
CIRCULER PRÈS DES BORDS DE LA CHAUSSÉE

CIRCULER SUR LE BORD GAUCHE
EN COLONNE PAR UN

SAUF SI PB SÉCURITÉ OU CIRCONSTANCES 
PARTICULIÈRES
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ART. R 412-35 ET 412-36

ABSENCE DE TROTTOIR OU D’ACCOTEMENT :
CIRCULER PRÈS DES BORDS DE LA CHAUSSÉE

CIRCULER SUR LE BORD GAUCHE
EN COLONNE PAR UN

SAUF SI PB SÉCURITÉ OU CIRCONSTANCES 
PARTICULIÈRES
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ART. R 412-42

GROUPE ORGANISÉ

CIRCULER SUR LE BORD DROIT DE LA CHAUSSÉE
LAISSER LIBRE LA PARTIE GAUCHE

SE DÉPLACER EN COLONNE PAR DEUX

UN RESPONSABLE À L’AVANT
UN RESPONSABLE À L’ARRIÈRE
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FAIRE PREUVE DE BON SENS ET SE PLACER LÀ OÙ LE 
RISQUE EST LE MOINS IMPORTANT !

ALORS, QUEL CÔTÉ CHOISIR ?
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LE CODE DE LA ROUTE NE MENTIONNE PAS LE PORT 
DU GILET FLUO

MAIS C’EST UNE SAGE PRÉCAUTION QU’IL SOIT PORTÉ 
PAR L’ANIMATEUR ET LE SERRE-FILE
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ART. R 412-37

OBLIGATION D’EMPRUNTER PASSAGE PIÉTONS SITUÉ À 
MOINS DE 50 M

TRAVERSER LA CHAUSSÉE PERPENDICULAIREMENT 
À SON AXE ET NON EN DIAGONALE

ART. R 412-39
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HORS PASSAGE POUR PIÉTONS

ÉVALUER LE RISQUE EN FONCTION DE LA VISIBILITÉ, 
DE LA DISTANCE ET DE LA VITESSE DES VÉHICULES 

(ART. R 412-37)

-  INDIVIDUELLEMENT
-  PAR PETITS GROUPES

-  EN LIGNE (PEIGNE OU RATEAU)

-  EN PERPENDICULAIRE
-  COHÉSION DU GROUPE

-  RAPIDITÉ
-  VIGILANCE DE TOUSCONSIGNES DE L’A

NIMATEUR
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